
 
 

FORMATION CODE 

 
Objectif de la formation : 

Amener tout automobiliste débutant à la maitrise de compétences en termes de savoir-être, savoirs, savoir-faire et savoir-devenir par 

l’acquisition des connaissances techniques, réglementaires, et de sécurité routière permettant de se présenter avec succès à l'examen 

du permis de conduire de la catégorie B. 

 
Public et prérequis : 

- Toute personne aspirant à passer un premier permis, tout 

conducteur titulaire d'un permis depuis plus de 5 ans ou 

candidat ayant cumulé 5 échecs pratiques sur une même 

catégorie 

- Être âgé d’au moins 15 ans pour une formation conduite 

accompagnée ou d’au moins 16 ans pour une formation 

classique du permis B 

Lire et comprendre la langue française 

- Être titulaire de l’ASSR 2 ou de l’ASR  

Moyens pédagogiques et techniques :  

  Méthodes actives adaptées à la formation des adultes.  

  Salle de cours équipée d’un écran tactile.  

  Icicode : plus de 130 séries, des questions différentes, des   

  mises en situations réelles et concrètes à l'aide de questions  

  vidéos 
Modalité d’évaluation des acquis 

Le stagiaire est évalué par le formateur au fur et à mesure de la 

formation via une application dédiée à télécharger sur son 

smartphone, soit par thèmes, soit par séries d'examens blancs. En 

fin de formation. L'évaluation finale est sanctionnée par le passage 

d'un examen code dans un centre agréé 

Durée de la formation : 40 heures  

Horaires salle :  

Lundi et mardi de 18h à 19h 

Mercredi de 14h à 16h 

Samedi de 10h à 12h 

Lieu : Auto-école ALBAIN Daunou/Portel/Outreau 

 

Intervenants :  

Enseignants de la conduite et de la sécurité routière diplômés et 

titulaires d’une autorisation d’enseigner en cours de validité. 

 

Sanction de la formation :  

  ETG (Epreuve Théorique Générale) 

 

 
Contenu de la formation 

 

Formation à l’Epreuve Théorique Général (ETG) 

Les cours théoriques ont lieu en nos locaux le mercredi de 14h à 16h et le samedi de 10h à 12h, plus une séance thématique de 18h à 

19h le lundi à Daunou, et le mardi au Portel. Les cours sont dispensés par des enseignants de la conduite qui utilise du matériel 

informatique relié à internet et tableau interactif, ou avec le support média Icicode (Planet Permis).  

La formation peut se dérouler tout ou partie, par l’accès à une plate-forme E-learning dédiée. Le stagiaire recevra par mail des 

identifiants de connexion et mot de passe pour se connecter. La durée d'accès à la plate-forme est de 6 mois. 

La formation théorique porte sur la connaissance des règlements concernant la circulation et la conduite d'un véhicule ainsi que sur le 

comportement du conducteur : 

 

- La vigilance et les attitudes à l'égard des autres usagers de la route 

- Les effets dus à la consommation d'alcool, de drogues et de médicaments    

  sur la conduite 

- L'influence de la fatigue sur la conduite 

- Les risques liés aux conditions météorologiques et aux états de la   

  chaussée 

- Les usagers vulnérables 

- Les spécificités de certaines catégories de véhicules et les différentes  

  conditions de visibilité de leurs conducteurs 

- Les gestes de premiers secours 

- Les précautions à prendre en montant et en quittant son véhicule 

- Le transport d'un chargement et de personnes 

- La réglementation relative à l'obligation d'assurance et aux  

   documents administratifs liés à l'utilisation d'un véhicule. 

 

Les 9 thèmes abordés dans les séances thématiques sont : 

 

- Dispositions légales en matière de circulation routière 

- Le conducteur 

- La route 

- Les autres usagers de la route 

- Réglementation générale et divers 

- Précautions nécessaires à prendre en quittant le 

véhicule 

- Eléments mécaniques liés à la sécurité de la conduite 

- Equipements de sécurité d'un véhicule 

- Règles d'utilisation du véhicule en relation avec le 

respect de l'environnement 

 

Lors de votre formation théorique, vous recevrez les notions sur le secourisme (Protéger-Alerter-Secourir), l’entretien et le dépannage 

d’un véhicule, l’alcool, la prise de médicaments, la fatigue, les distractions (téléphones, inexpérience, les passagers…) 

Le suivi est assuré par signature d’une feuille de présence et retranscription sur le système de gestion du bureau afin de connaitre la 

progression et l’assiduité de l’élève. 

 


